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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

Nachdem der Nationalrat den Abkommen mit 12 neuen Partnerstaaten für den
automatischen Informationsaustausch über Finanzkonten (AIA) zugestimmt hatte,
behandelte der Ständerat das Geschäft in der Wintersession 2022. Gegenwärtig
bekennten sich 120 Staaten und Territorien zum Standard des AIA, wobei das Netzwerk
nun um die 12 Staaten und Territorien Ecuador, Georgien, Jamaika, Jordanien, Kenia,
Marokko, Moldawien, Montenegro, Neukaledonien, Thailand, Uganda und Ukraine
erweitert werden solle, eröffnete Kommissionssprecher Pirmin Bischof (mitte, SO) die
Debatte. Der Informationsaustausch, welcher es zum Ziel habe, weltweit gleiche
Wettbewerbsbedingungen zu schaffen sowie illegale Finanzflüsse zu bekämpfen, habe
sich in den vergangenen Jahren mit einer Reihe von Ländern als wirksam entpuppt. Die
Notwendigkeit der Erweiterung dieses Netzwerks war im Ständerat unbestritten, so trat
die kleine Kammer stillschweigend auf das Geschäft ein und stimmte den zwölf
Abkommen jeweils ohne Änderungsantrag einstimmig zu. Vor dem ersten
Datenaustausch mit den neuen Partnern sei es nun am Bundesrat, diese noch einmal
auf die Erfüllung der AIA-Standards zu prüfen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.12.2022
CATALINA SCHMID

Finanzmarkt

En se basant sur sa stratégie en terme de marchés financiers et sur les
recommandations du 4ème rapport du GAFI, le Conseil fédéral soumet au Parlement un
projet de modification de la loi sur la lutte contre le blanchiment d’argent (LBA). Selon
les remarques du GAFI, le Conseil fédéral a adopté des mesures supplémentaires pour
les conseillers en lien avec les trusts, des mesures sur le négoce de métaux et de
pierres précieux, et des mesures supplémentaires pour les intermédiaires financiers.
De plus, la procédure de consultation a permis d'affiner le projet. Premièrement,
l'obligation de communiquer a été ajoutée aux obligations de diligence et de contrôle
pour les conseillers et conseillères en lien avec des sociétés de domicile ou des trusts.
Deuxièmement, le droit de communiquer a été maintenu. Troisièmement, les
intermédiaires financiers auront la possibilité de terminer une relation d'affaires en cas
de non-réponse du MROS après 40 jours. Quatrièmement, l'autorité de surveillance
pour les métaux précieux sera incarnée par le Bureau central du contrôle des métaux
précieux. La mise en application, si acceptation au Parlement, est prévue pour début
2021 au plus tôt. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

A l'identique de sa Commission des affaires juridiques (CAJ-CN), le Conseil national a
refusé d'entrer en matière sur le projet de modification de la loi sur la lutte contre le
blanchiment d’argent (LBA). La majorité de la CAJ-CN voulait pas entrer en matière par
13 voix contre 12, alors que la chambre du peuple l'a refusée par 107 voix contre 89.
L'UDC et le PLR ont été rejoints par 27 voix du groupe du centre pour faire pencher la
balance en faveur d'un rejet. Lors des discussions, un point en particulier a freiné le
Conseil national: l'obligation de communiquer pour les conseillers et conseillères, et
donc pour les avocats et avocates. Vincent Maître (pdc, GE), Christian Lüscher (pdc,
PLR), Philipp-Matthias Bregy (pdc, VS) ou encore Barbara Steinemann (udc, ZH), toutes
et tous avocats ou juristes, ont notamment pris la parole pour défendre le secret
professionnel des avocats et avocates. Ils ont également souligné la charge
administrative démesurée qui serait induite par cette révision. A l'opposé, la gauche a
rappelé l'affaire des Panama Papers et souligné l'importance pour la Suisse d'être en
conformité avec les recommandations du Groupe d'action financière (GAFI). 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Si le Conseil national s'est heurté à l'obligation de communiquer pour les avocats et
avocats – et a consécutivement décidé de ne pas entrer en matière sur la modification
de la loi sur la lutte contre le blanchiment d’argent –, le Conseil des Etats a préféré
biffer cet élément par 30 voix contre 11, et maintenir le cap en entrant en matière sur le
projet de modification. La droite a donc réussi à imposer sa volonté de maintenir le
secret professionnel des avocats et avocates et a estimé qu'une telle suppression
répondait tout de même aux normes internationales préconisées par le Groupe
d'action financière (GAFI). A l'inverse, la gauche et le Conseil fédéral ont indiqué, en
vain, que la mesure ne concernait que les activités dans le cadre de la création ou de la
gestion de sociétés et de trusts, et que l'ensemble des acteurs devraient être soumis à
des règles identiques. 
En outre, la chambre des cantons a également renforcé la notion de «soupçon fondé»
et supprimé les dispositions particulières relatives aux métaux et pierres précieuses,
par 23 voix contre 16. Finalement, le délai de conservation d'information au registre du
commerce a été réduit de 10 à 5 ans afin d'éviter une surcharge bureaucratique. 
Dans l'ensemble, le Conseil des Etats a adopté le projet par 21 voix contre 12 et 6
abstentions. L'objet retourne à la chambre du peuple. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de suivre les recommandations du Groupe d'action financière (GAFI), le Conseil
fédéral a concocté une modification de la loi sur le blanchiment d'argent (LBA). Bien
que la chambre des cantons ait décidé de ne pas soumettre les avocats et avocates à la
LBA, la Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a préconisé un
refus d'entrée en matière par 15 voix contre 9 et 0 abstention. Alors qu'elle reconnaît
l'importance d'une modernisation de la LBA en adéquation avec les recommandations
GAFI, elle estime que le projet soumis au Parlement ne permet ni de protéger les
intérêts helvétiques, ni de répondre aux recommandations GAFI. En chambre, le
Conseil national a décidé de renvoyer l'objet en commission par 189 voix contre 1. Pour
être précis, la chambre du peuple est d'abord entrée en matière sur l'objet par 138 voix
contre 50 (seule l'UDC s'est opposée à l'entrée en matière) puis – sur une proposition
de Yves Nidegger (udc, GE) – a renvoyé l'objet en commission afin d'élaborer un projet
de modification de la LBA «convaincant». 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de répondre aux recommandations du Groupe d'action financière (GAFI), le
Parlement a adopté une version édulcorée de la modification de la loi sur le
blanchiment d'argent (LBA). Cette adoption n'a pas été sans accroc. En effet, le Conseil
national avait d'abord refusé d'entrer en matière sur la proposition du Conseil fédéral.
Les députés et députées refusaient catégoriquement que les avocats, notaires,
fiduciaires et autres conseillers fiscaux soient assujettis à la LBA. Le Conseil des Etats a
donc accepté de les retirer du projet. Ensuite, la notion de «soupçon fondé» a été
allégée par le Conseil national, à l'encontre de la volonté initiale de la chambre des
cantons de la rendre plus restrictive. Le Parlement a également refusé d'abaisser à CHF
15'000 (au lieu de CHF 100'000) les conditions d'acceptation sans justificatif des
paiements en espèce pour les négociants en métaux précieux et en pierres précieuses.
Malgré l'assouplissement du projet initial, quelques renforcements de la transparences
ont aussi été validés par les chambres. Pour être précis, les intermédiaires financiers
devront contrôler périodiquement les motivations et l'identité de leurs clients, et les
associations qui opèrent à l'étranger devront s'inscrire au registre du commerce et
nommer un représentant helvétique. Lors du vote final, le Conseil national a adopté la
modification de la LBA par 120 voix contre 69 et 6 abstentions. Les voix opposées à
l'objet provenait de l'ensemble du camp rose-vert, qui estimait que la version
édulcorée n'était pas assez restrictive, et de 5 voix UDC, qui considéraient à l'inverse
que la modification était toujours trop contraignante. 
La chambre des cantons a adopté tacitement la modification. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Kapitalmarkt

Etant donné les rapports du Groupe d'action financière (GAFI) et du Groupe
interdépartementale de coordination sur la lutte contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme (GCBF), le Conseil fédéral a soumis un avant-projet de
modification de la loi sur le blanchiment d'argent (LBA). Cette adaptation prévoit
notamment un renforcement des obligations de diligence, l'inscription dans la loi de la
nécessité de contrôler l'ayant droit économique et l'inscription au registre du
commerce des associations qui pourraient potentiellement être utilisées à des fins de
financement du terrorisme ou de blanchiment d'argent. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Nationalbank

Alors que le Conseil fédéral proposait une suppression du délai d’échange des billets de
banque, à travers une modification de la loi sur l’unité monétaire et les moyens de
paiement (LUMMP), le Conseil des Etats a balayé cette proposition et maintenu le délai
d’échange de 20 ans. De plus, il a proposé une modification des bénéficiaires des
billets non échangés en attribuant 20% de la valeur au Fonds suisse et le reste réparti
entre la Confédération (1/3) et les cantons (2/3). 
La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) s’est
donc penchée sur la question. Elle propose à sa chambre de suivre le projet initial du
Conseil fédéral et de supprimer le délai d’échange des billets de banque. D’un côté, elle
n’a pas relevé l’argument antiblanchiment d’argent soulevé par la Chambre des
cantons. D’un autre côté, elle considère comme incohérent qu’un billet de banque
puisse perdre sa valeur. Elle précise d’ailleurs que le délai d’échange est une pratique
helvético-suisse qui n’a pas cours dans d’autres pays. 
Le Conseil national a adopté le projet du Conseil fédéral par 126 voix contre 45 et 6
abstentions. Le Parti socialiste a été isolé dans ce débat. L’objet retourne donc au
Conseil des États pour supprimer les divergences. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats s'est aligné à l'unanimité sur la proposition du Conseil fédéral,
adoptée par le Conseil national, de supprimer le délai d'échange des billets de banque.
Alors que la chambre des cantons avait, dans un premier temps, refusé cette
proposition de modification de la loi sur l’unité monétaire et les moyens de paiement
(LUMMP), elle l'a finalement acceptée à l'unanimité. De plus, la répartition financière
des billets non échangés a été revue. 10 pour cent seront gardés en contre-valeur des
billets non échangés. Le reste sera réparti entre fondssuisse, la Confédération et les
cantons. Fondssuisse touchera 20 pour cent de la somme, alors que la Confédération
récupérera un tiers du montant restant et les cantons deux tiers. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Banken

Die neuen Strafnormen über die Geldwäscherei wurden auch vom Ständerat
verabschiedet und auf den 1. August in Kraft gesetzt. Als Ergänzung dazu empfahl eine
interdepartementale Arbeitsgruppe dem Bundesrat zusätzliche Massnahmen. Sie
sprach sich insbesondere für die Einführung einer Deklarationspflicht für grössere
Barbeträge an der Grenze aus. Zudem solle den Banken erlaubt werden, von sich aus
die Behörden über verdächtige Transaktionen zu informieren, ohne dass sie, wenn sich
der Verdacht als unbegründet herausstellt, wegen der Verletzung des Bankgeheimnisses
eingeklagt werden können. Zu dem als erforderlich erachteten Instrumentarium gegen
die Geldwäscherei gehören auch Vorschriften über die Einziehung von
Vermögenswerten und über die Strafbarkeit von kriminellen Organisationen.
Entsprechende Revisionen des Strafrechts waren im Berichtsjahr auf Verwaltungsebene
in Vorbereitung. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.10.1990
HANS HIRTER

Als Konsequenz aus der neuen Strafnorm gegen die Geldwäscherei empfahl die
Bankenkommission den Banken, das sogenannte Formular B der
Sorgfaltspflichtvereinbarung nicht mehr zu akzeptieren, da das Gesetz eine
Identifizierung der Bankkunden vorschreibt. Das Formular B erlaubt jedoch Anwälten,
unter bestimmten, eng umschriebenen Umständen die Identität des wirtschaftlich
Berechtigten vor der Bank zu verheimlichen. Da sowohl die Bankiervereinigung als auch
der Anwaltsverband keinen Anlass sahen, diesem Wunsch nachzukommen, bereitete die

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.1990
HANS HIRTER
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Bankenkommission ein förmliches Verbot vor, welches sie noch vor Jahresende den
Branchenverbänden zur Vernehmlassung vorlegte. 11

Eine Änderung des Geldwäschereigesetzes (GwG) sollte dafür sorgen, die
Steuerkonformität auch mit Geldern von Kunden aus Ländern zu gewährleisten, in
denen (noch) kein automatischer Informationsaustausch (AIA)  eingeführt worden war,
und stellte somit eine Ergänzung zum AIA dar. Die geplante Änderung beinhaltete
sogenannte risikobasierte Sorgfaltspflichten, die Banken und andere
Vermögensverwalter dazu verpflichten würde, verwaltete Gelder auf ihre korrekte
Versteuerung zu überprüfen. Unversteuerte Gelder dürften demnach nicht mehr
angenommen werden. Bei bestehenden Kundenverhältnissen müsste die Bank eine
korrekte Versteuerung erwirken oder das Kundenverhältnis auflösen. Diese
Sorgfaltspflichten müssten Banken jedoch nur bei Kunden aus Ländern ohne AIA-
Abkommen erfüllen; andernfalls kämen die Bestimmungen des jeweiligen Abkommens
zum Zuge. Ebenfalls nicht weiter zu berücksichtigen hätten Vermögensverwalter die
Sorgfaltspflichten, falls bestimmte Anhaltspunkte das Risiko einer inkorrekten
Versteuerung minimieren. 
Die konkrete Ausgestaltung der Sorgfaltspflichten läge im Rahmen der Selbstregulierung
bei den jeweiligen Vermögensverwaltern, wobei die Aufsichtsbehörden
Mindeststandards definieren würden. Der Bundesrat versprach sich von dieser Praxis
eine verbesserte Flexibilität und Akzeptanz der neuen Regelungen. Eine Verbesserung
der Steuerkonformität verwalteter Gelder durch eine Änderung des
Geldwäschereigesetztes zu erreichen, bot sich insofern an, als dass Finanzintermediäre
bereits nach geltender Regelung in diesem Gesetz geregelte Sorgfaltspflichten
betreffend Geldwäscherei und Terrorfinanzierung zu berücksichtigen hatten. Dazu kam,
dass das Parlament 2014 Steuervergehen als Vortaten zur Geldwäscherei qualifiziert
hatte. 
Die vom Bundesrat vorgeschlagene Änderung des Geldwäschereigesetzes stiess jedoch
bereits bei der vorberatenden Kommission (WAK-NR) auf wenig Unterstützung. Eine
Mehrheit der WAK erachtete die Vorlage einerseits als unnötig, da kein internationaler
Druck in diese Richtung ausgeübt würde und überdies bereits eine Vielzahl von anderen
Gesetzen und Übereinkommen bestünde, die die Steuerkonformität gewährleisten
sollten. Ferner, so die Kommissionsmehrheit, brächte die Änderung bedeutende
Wettbewerbsnachteile für Schweizer Finanzintermediäre mit sich. Eine aus Politikern
aus dem linksgrünen Lager bestehende Kommissionsminderheit, unterstützt vom
Bundesrat, warb hingegen für ein Eintreten auf die Vorlage, weil diese es erlaube,
diejenigen Lücken, die die Regelung des automatischen Informationsaustausches (AIA)
auf dem Weg zu einem sauberen Finanzplatz offen lasse, zu schliessen. Der Nationalrat
folgte der Argumentation seiner Kommissionsmehrheit und entschied mit 105 zu 56
Stimmen klar, nicht auf die Vorlage einzutreten. 
Sehr ähnlich verlief die Debatte schliesslich auch im Ständerat. Eine Mehrheit erachtete
die Vorlage als zu weitreichend und zu einschneidend für schweizerische Banken und
befürchtete Wettbewerbsnachteile gegenüber dem Ausland. Nur eine Minderheit sah in
der Änderung des Geldwäschereigesetzes eine Notwendigkeit, um ein
Steuerschlupfloch schliessen zu können. So sprach sich die kleine Kammer mit 28 zu 15
Stimmen für Nichteintreten aus, womit das Geschäft erledigt war. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.2015
NICO DÜRRENMATT

Alors que la Suisse applique l'échange automatique de renseignements en matière
fiscale (EAR) depuis 2017, le Conseil fédéral soumet au Parlement une modification de
la loi sur l'échange automatique de renseignements (LEAR). Cette modification vise
l'intégration des observations du Forum mondial. Parmi les modifications, il est
notamment possible de mentionner la levée d'exception qui s'applique aux
communautés de propriétaires par étage, l'utilisation du dollar américain comme
monnaie de référence et l'obligation de conserver les documents pour les institutions
financières helvétiques. Par contre, les parties prenantes de la consultation ont refusé
de lever l'exception pour les association et fondations. Par conséquent, le Conseil
fédéral l'a retirée du projet. La mise en application, après l'adoption par le Parlement,
ne devrait pas arriver avant début 2021. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.23 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le Conseil national a adopté, par 190 voix contre 2 (UDC), la révision partielle de la loi
sur l'échange automatique de renseignements (LEAR). La chambre du peuple a suivi les
recommandations de sa Commission de l'économie et des redevances (CER-CN) qui
préconisait l'adoption, sans modification, par 17 voix contre 7. Pour sa part, le conseiller
fédéral Ueli Maurer a rappelé que la Suisse voulait désormais se positionner comme une
des places financières internationales les plus transparentes. L'objet est transmis au
Conseil des Etats. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a adopté, par 41 voix et 1 abstention, la révision partielle de la loi
sur l'échange automatique de renseignements (LEAR). La Suisse s'aligne donc sur les
recommandations du Forum mondial sur la transparence et l'échange de
renseignements. La révision applique notamment l'échange automatique aux
communautés de propriétaires par étage et aux communautés de copropriétaires. De
plus, elle fixe les seuils déterminants en dollar américain et oblige les institutions
financières helvétiques à conserver les documents nécessaires légaux. Finalement,
l'Administration fédérale pourra suspendre un accord d'échange automatique avec un
Etat partenaire en cas de non-respect des exigences de l'OCDE. Par contre, les
comptes en monnaie électronique et les organisations d'utilité publique ne seront
toujours pas soumis aux obligations d'échange de l'information. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral soumet à l'approbation du Parlement l'extension de l'échange
automatique de renseignements relatif aux comptes financiers (EAR). Cette
modification inclurait les 12 États partenaires supplémentaires suivants l'Équateur, la
Géorgie, la Jamaïque, la Jordanie, le Kenya, le Maroc, la Moldavie, le Monténégro, la
Nouvelle-Calédonie, l'Ouganda, la Thaïlande et l'Ukraine. D'après le Conseil fédéral, cet
élargissement doit renforcer la lutte contre le blanchiment d'argent, contre la fraude
fiscale et garantir des conditions de concurrence équitables. De plus, le Conseil fédéral
garantit que le mécanisme de contrôle, adopté par le Parlement, sera également
appliqué à ces pays. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.05.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que la Suisse a d'ores et déjà approuvé l'introduction d'échanges automatiques
de renseignements relatifs aux comptes financiers (EAR) avec 108 États, et que des
échanges ont déjà été effectués avec 86 d'entre eux, le Conseil national a validé douze
accords supplémentaires par 138 voix contre 52. Les douze États ou territoires
concernés sont l'Équateur, la Géorgie, la Jamïque, la Jordanie, le Kenya, le Maroc, la
Moldavie, le Monténégro, la Nouvelle-Calédonie, l'Ouganda, la Thaïlande et l'Ukraine. 
Lors des débats en chambre, Ueli Maurer a reconnu que les normes de transparence,
de confidentialité, de sécurité des données et de sécurité du droit n'étaient pas encore
garanties pour l'ensemble de ces pays. Néanmoins, il a précisé, d'une part, que des
contrôles seraient à nouveau effectués avant les premiers échanges en 2024, et d'autre
part, que la Suisse avait comme responsabilité de faire un pas dans la direction de ces
pays. Au final, seule l'UDC (52 voix) s'est opposée à ces nouveaux accords. Thomas
Matter (udc, ZH) a d'ailleurs mentionné le manque de transparence pour justifier ce
vote de groupe. Toutefois, le contre-argumentaire du ministre des finances, lui-même
issu des rangs de l'UDC, a suffi pour convaincre l'ensemble des autres partis
politiques. 17
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